
Lâ€™annulation du blocage dâ€™un follower sur le compte Twitter dâ€™un
Ã©tablissement public

Description

Note sous CAA Paris, 1reÂ ch., 27 mars 2023, nÂ°Â 21PA00815.

Les rÃ©seaux sociaux constituent une formidable opportunitÃ© de communication pour les institutions
publiques. Comme lâ€™a relevÃ© le Conseil dâ€™Ã‰tat dans son rapport consacrÃ© Ã  ce sujet (voirÂ 
La rem nÂ°63, p.86), les rÃ©seaux sociaux pourraient permettre de rÃ©Ã©quilibrer les forces au profit de
lâ€™utilisateur et du citoyen1. En effet, une communication plus directe et plus souple peut Ãªtre Ã©tablie,
Â viaÂ ces services, entre les administrÃ©s et lâ€™Administration, loin des procÃ©dÃ©s traditionnels.
Câ€™est pourquoi de nombreuses administrations disposent dÃ©jÃ  de leur propre compte sur les
rÃ©seaux utilisÃ©s par une grande partie du public, Ã  commencer par Twitter, pour y publier toutes sortes
dâ€™informations, telles que des dÃ©cisions ou des explications de leur activitÃ©. Les rÃ©cents
Ã©pisodes de manifestations contre la rÃ©forme des retraites en attestent parfaitement.Â Les prÃ©fectures
des dÃ©partements ayant Ã©dictÃ© des arrÃªtÃ©s antimanifestations, plus poÃ©tiquement qualifiÃ©s
dâ€™Â«Â anticasseroladesÂ Â»,Â ont ainsi pu publier ces actes directement sur le rÃ©seau social. Elles
ont pu y Ãªtre interpellÃ©es par des opposants, et surtout par des juristes, professeurs de droit2Â et avocats3

, contestant la lÃ©galitÃ© de ces arrÃªtÃ©s. Ceux-ci y ont eux-mÃªmes tenu un fil dâ€™actualitÃ© sur
les recours exercÃ©s devant les tribunaux administratifs pour les faire annuler.

Si la prudence est de mise, il est indÃ©niable que ces publiÂcations constituent un moyen renouvelÃ© de
garanÂtirÂ uneÂ certaine transparence,Â cet accÃ¨s plus direct Ã  lâ€™information contribuant Ã 
lâ€™objectif poursuivi par lâ€™article 15 de la DÃ©claration des droits de lâ€™homme et du citoyen. La
page Facebook dâ€™une commune a ainsi Ã©tÃ© considÃ©rÃ©e comme un bulletin dâ€™information
gÃ©nÃ©rale au sens du Code gÃ©nÃ©ral des collectivitÃ©s territoriales, le maire devant alors y garantir
un espace dâ€™expression ouvert aux Ã©lus de lâ€™opposition4. Aussi est-il logique que ces comptes
soient les plus accessibles possible.

Cet intÃ©rÃªt a Ã©galement fait lâ€™objet dâ€™une importante jurisprudence aux Ã‰tats-Unis. On
rappellera que la Cour suprÃªme a considÃ©rÃ©, dans une dÃ©cision phare de 20175, que les rÃ©seaux
sociaux constituaient de nouvellesÂ Â«Â places publiquesÂ Â»Â oÃ¹ tout citoyen doit pouvoir venir
sâ€™informer sur toutes sortes de sujets le plus librement possible, au nom du premier amendement de la
Constitution (voirÂ La rem nÂ°44, p.62). De la mÃªme faÃ§on, la cour du district Sud de New York a
affirmÃ© que le prÃ©sident des Ã‰tats-Unis, alors Donald Trump, ne
pouvaitÂ Â«Â bloquerÂ Â»Â aucun de ses followers sur Twitter, son compte Ã©tant officiellement celui
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dâ€™une institution publique6. Tout citoyen peut donc consulter, commenter et critiquer les informations
qui y sont publiÃ©es.

Cela implique prÃ©alablement de savoir si lâ€™usage dâ€™un rÃ©seau social par une administration peut
engager celle-ci vis-Ã -vis des administrÃ©s.Â Ces espaces dâ€™expression Ã©tant fournis par des
entreprises privÃ©es, et non des services publics Ã  proprement parler, leur usage par des institutions est-il
susceptible dâ€™Ãªtre en lui-mÃªme la source dâ€™actes administratifs ?Â Si tel est le cas, dans quelle
mesure celles-ci peuvent restreindre lâ€™accÃ¨s de certains utilisateurs Ã  leurs publications ?

Telles Ã©taient les questions posÃ©es Ã  la cour administrative dâ€™appel de Paris, dans son arrÃªt
Ã©difiant du 27Â mars 2023. Les faits trouvent leur source dans plusieurs publications effectuÃ©es sur le
compte Twitter de lâ€™Office franÃ§ais de lâ€™immigration et de lâ€™intÃ©gration (Ofii),
Ã©tablissement public administratif. En commentaire, un membre de la Cimade y avait interpellÃ©
directement lâ€™Ã©tablissement pour dÃ©noncer la lenteur de ses procÃ©dures et le manque de moyens
humains qui lui sont allouÃ©s. PrÃ©textant un risque de sÃ©curitÃ© pour ses agents, lâ€™Ofii a alors
bloquÃ© le compte de cette personne, qui ne pouvait plus accÃ©der aux publications de
lâ€™Ã©tablissement, ni les partager et les commenter. Le requÃ©rant a alors saisi le tribunal administratif
de Paris aux fins dâ€™annulation de cette dÃ©cision de blocage. Sa demande ayant Ã©tÃ© rejetÃ©e, il fit
appel devant la cour administrative.

Celle-ci a estimÃ© que le blocage dâ€™un utilisateur sur le compte dâ€™une administration constituait
une dÃ©cision faisant grief. En lâ€™espÃ¨ce, elle entraÃ®nait une atteinte disproportionnÃ©e Ã  la
libertÃ© dâ€™expression et dâ€™inforÂmation du requÃ©rant. Ce faisant, la Cour conforte lâ€™accÃ¨s
des citoyens aux donnÃ©es publiquesÂ viaÂ les rÃ©seaux sociaux, lequel contribue au droit du public Ã 
lâ€™information et Ã  la libertÃ© de critique sur des questions dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral.

Lâ€™accÃ¨s Ã  des donnÃ©es publiques facilitÃ© par les rÃ©seaux sociaux

Lâ€™Ofii contestait la compÃ©tence de la juridiction admiÂnistrative pour connaÃ®tre de ce litige, en
faisant valoir le caractÃ¨re privÃ© des conditions dâ€™utilisation du rÃ©seau social, lesquelles ne
comportent aucune clause exorbitante du droit commun. Le requÃ©rant invoquait pour sa part les
dispositions du Code des relations entre le public et lâ€™administration, en particulier pour ce qui concerne
le droit dâ€™accÃ¨s et le droit de rÃ©utilisation des documents administratifs.

Lâ€™argument ne manquait pas dâ€™originalitÃ© en dÃ©pit de la forme et du procÃ©dÃ© de mise Ã 
disposition des donnÃ©es publiques en cause. Encore faut-il Ã©tablir que ces informations participent des
activitÃ©s de service public de lâ€™Ofii. Sur ce point, on rappellera que la Commission dâ€™accÃ¨s aux
documents administratifs a elle-mÃªme affirmÃ© que le rÃ©gime de rÃ©utilisation des donnÃ©es
publiques, tel quâ€™il dÃ©coule du code prÃ©citÃ©, nâ€™investit pas les autoritÃ©s administratives
dâ€™une misÂsion de service public, mais leur impose seulement des obligations lÃ©gales assorties de la
facultÃ© de valoriser ces informations7. Le seulÂ Â«Â service public de la donnÃ©eÂ Â»Â existant ne
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concerne que les donnÃ©es de rÃ©fÃ©rence et fut crÃ©Ã© par lâ€™article 14 de la loi du 7 octobre 2016
pour une rÃ©publique numÃ©rique. Pour autant, la prÃ©cision ne concerne que le rÃ©gime de
rÃ©utilisation des donnÃ©es Ã  dâ€™autres fins que la mission de service public pour laquelle celles-ci
ont Ã©tÃ© produites.

En lâ€™espÃ¨ce, la Cour constate que la politique de communication de lâ€™Ofii sur Twitter consiste
notamment en laÂ Â«Â publication dâ€™informations sur son activitÃ© et la rÃ©ponse aux questions et 
commentaires des utilisateurs du rÃ©seau socialÂ Â», ce qui relÃ¨ve bien de ses missions de service
public.Â Quand bien mÃªme il ne sâ€™agirait pas de la mission principale, la diffusion dâ€™informations
relatives au fonctionnement dâ€™un Ã©tablissement public ne peut Ãªtre considÃ©rÃ©e autrement,
quâ€™elle soit diffusÃ©e par un rÃ©seau social ou par un autre moyen.Â Aussi la Cour confirme-t-elle la
compÃ©tence de la juridiction administrative, estimant que le blocage effectuÃ© est une dÃ©cision faisant
grief.

En effet, le droit dâ€™accÃ¨s aux documents administratifs constitue une garantie fondamentale reconnue
aux citoyens pour lâ€™exercice des libertÃ©s publiques, au sens de lâ€™article 34 de la Constitution8. Tel
est le cas avec la libertÃ© dâ€™expression et dâ€™information9, le droit dâ€™accÃ¨s ne pouvant alors
subir que des restrictions prÃ©vues par la loi, strictement proportionnÃ©es et poursuivant un but lÃ©gitime
10.

Du droit dâ€™accÃ¨s aux donnÃ©es publiques auÂ droit Ã  lâ€™information

En soi, le droit dâ€™accÃ¨s aux donnÃ©es publiques participe du droit du public Ã  lâ€™information, qui
est un Ã©lÃ©ment de la libertÃ© dâ€™expression. On sait lâ€™importance accordÃ©e Ã  lâ€™exercice
de cette libertÃ© lorsque sont en cause des institutions ou des personnalitÃ©s publiques, comme lâ€™a
frÃ©quemment rappelÃ© la Cour europÃ©enne des droits de lâ€™homme. Celle-ci nâ€™a pas manquÃ©
de souligner lâ€™intÃ©rÃªt que reprÃ©sentent les services de communication en ligne11, et
particuliÃ¨rement les rÃ©seaux sociaux, jusquâ€™Ã  des actes aussi anodins que lâ€™usage du
boutonÂ Â«Â likeÂ Â»Â de Facebook12.

Il Ã©tait donc logique que le requÃ©rant se fonde principalement sur cette libertÃ© pour contester la
mesure de blocage dont il faisait lâ€™objet. La cour administrative dâ€™appel de Paris affirme trÃ¨s
pertinemment quâ€™une administration qui fait le choix, dans le cadre de ses missions de service public, de
publier des informations relatives Ã  celles-ci et de prendre part au dÃ©bat public en rÃ©agissant aux
commentaires des utilisateurs ne peut restreindre la libertÃ© dâ€™expression de ces derniers quâ€™en
respectant les conditions prÃ©citÃ©es. De lÃ , la Cour constate que lâ€™activitÃ© de lâ€™Ofii sur
Twitter prÃ©sente certaines particularitÃ©s qui en font un espace sans Ã©quivalent. En effet, lâ€™Office
a dÃ©veloppÃ© une politique active de communication sur ce rÃ©seau social, en nâ€™hÃ©sitant pas Ã 
rÃ©pondre aux polÃ©miques et aux critiques qui le concernent, cela afin de faire respecter sa rÃ©putation.
Il est par ailleurs avÃ©rÃ© que la communication ainsi effectuÃ©e excÃ¨de la neutralitÃ© qui serait
normalement attendue dâ€™un tel service. Enfin, il se trouve que le compte Twitter de lâ€™Ofii est bien
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plus riche en informations que son site web, qui nâ€™est pas mis Ã  jour avec la mÃªme rÃ©gularitÃ©.
Autrement dit, aucun autre service de communication ne lui est parfaitement substituable. Surtout, le
dÃ©bat dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral relatif aux activitÃ©s de lâ€™Office ne peut Ãªtre pleinement
menÃ© que par lâ€™intermÃ©diaire de ce compte, qui est comparable Ã  une place publique, pour
reprendre la formule employÃ©e par la Cour suprÃªme des Ã‰tats-Unis.

Partant, la Cour examine la nature des propos ayant lÃ©gitimÃ© la mesure de blocage contestÃ©e par le
requÃ©rant. Dans dâ€™autres circonstances, on sait que des allÃ©gations fausses imputÃ©es Ã  des
personnes morales ont effectivement pu prÃ©senter des risques envers leurs employÃ©s. Tel a Ã©tÃ© le
cas sâ€™agissant de la vidÃ©o par laquelle une personne a accusÃ© lâ€™Institut Pasteur dâ€™avoir
brevetÃ© le coronavirus13. Mais on doit aussi garder Ã  lâ€™esprit que la libertÃ© dâ€™expression
autorise le recours Ã  lâ€™exagÃ©ration et Ã  la provocation14Â ; il en va particuliÃ¨rement ainsi lorsque
sont en cause les activitÃ©s dâ€™une institution ou dâ€™une personnalitÃ© publique15. En lâ€™espÃ¨ce,
si les commentaires litigieux ont bien une nature polÃ©mique, ils ne sont en aucun cas diffamatoires envers
lâ€™Ã©tablissement. Sâ€™ils visent effectivement les fonctions de son personnel, câ€™est
essentiellement pour dÃ©noncer le manque de moyens qui lui sont accordÃ©s, ce qui intÃ©resse la
mission mÃªme de lâ€™Office. Le risque semble donc trÃ¨s exagÃ©rÃ©.

Le blocage du requÃ©rant constitue par consÃ©quent une ingÃ©rence disproportionnÃ©e dans
lâ€™exercice de sa libertÃ© dâ€™expression.

Du droit Ã  lâ€™information Ã  la libertÃ© deÂ critique

Outre lâ€™absence dâ€™Ã©quivalent au compte Twitter de lâ€™Ofii, la Cour prend en compte la
situation du requÃ©rant vis-Ã -vis des autres utilisateurs. Pour contourner la mesure de blocage, il lui serait
loisible de consulter le compteÂ viaÂ un autre ordinateur sans Ãªtre connectÃ© Ã  Twitter ou mÃªme de
crÃ©er un autre compte sous pseudonyme pour retrouver une pleine capacitÃ© dâ€™action. Mais câ€™est
bien parce que cette mesure lâ€™empÃªche dâ€™accÃ©der aux informations et dâ€™y poster des
commentaires et critiques sous son nom que lâ€™ingÃ©rence apparaÃ®t disproportionnÃ©e.

Câ€™est lÃ  un point de la dÃ©cision qui mÃ©rite dâ€™Ãªtre soulignÃ©, en ce quâ€™il renvoie au droit
Ã  lâ€™anonymat.Â Lâ€™article 6 de la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans lâ€™Ã©conomie
numÃ©rique dispose que les personnes physiques publiant des contenus Ã  un titre non professionnel ne
sont pas tenues de le faire sous leur vÃ©ritable identitÃ©, sous rÃ©serve de rester identifiables par
lâ€™intermÃ©diaire de lâ€™hÃ©bergeur. Cette disposition est censÃ©e garantir lâ€™exercice le plus
large de la libertÃ© dâ€™expression.Â Souvent critiquÃ©e et remise en cause, en ce que lâ€™anonymat
induirait un effet de distanciation vis-Ã -vis des propos publiÃ©s en ligne16, sa portÃ©e doit pourtant Ãªtre
bien comprise au regard de la libertÃ© dâ€™expression17. Il ne sâ€™agit en effet que dâ€™une facultÃ©,
dont lâ€™intÃ©rÃªt est variable en fonction de lâ€™actiÂvitÃ©. Rien nâ€™interdit Ã  un utilisateur de
sâ€™identifier avecÂ ses vÃ©ritables nom et prÃ©nom, mais aussi avec ses qualitÃ©s professionnelles ou
associatives. Or, la mention de ces informations sur le compte dâ€™un utilisateur qui sâ€™exprime
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publiquement peut avoir un intÃ©rÃªt pour comprendre le sens et la portÃ©e de ses propos. Dans un autre
domaine, la Cour de cassation nâ€™a pas manquÃ© de rappeler que de telles indications sur le compte
personnel dâ€™un salariÃ©, prÃ©sentÃ© sous sa vÃ©ritable identitÃ©, pouvait permettre de
caractÃ©riser un manquement au devoir de loyautÃ© ou de rÃ©serve vis-Ã -vis de son employeur18. Plus
encore, les qualitÃ©s et lâ€™identitÃ© dâ€™un particulier peuvent elles-mÃªmes participer dâ€™un
dÃ©bat dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral.

Tel Ã©tait le cas dans la prÃ©sente affaire. En effet, le requÃ©rant est coordinateur national sur les
questions dâ€™asile au sein de la Cimade depuis 2006. Sâ€™il sâ€™exprime sur Twitter Ã  partir dâ€™un
compte personnel, son activitÃ© en fait naturellement un participant actif au dÃ©bat qui porte sur les
politiques nationales dâ€™immigration et dâ€™intÃ©gration. Il lui est donc particuliÃ¨rement essentiel de
pouvoir sâ€™exprimer sous son nom sur le compte de lâ€™Ofii. Lâ€™ingÃ©rence que constitue la mesure
de blocage nâ€™en est queÂ plusÂ disproportionnÃ©e. Au vu de tous ces Ã©lÃ©ments, la Cour annule
logiquement le jugement du tribunal administratif ainsi que la dÃ©cision du directeur gÃ©nÃ©ral de
lâ€™Ofii.

La portÃ©e de cette dÃ©cision est trÃ¨s importante, car elle intÃ©ressera la modÃ©ration de tous les
comptes de rÃ©seaux sociaux appartenant Ã  des institutions publiques ou Ã  des personnalitÃ©s
politiques. Ã€ lâ€™heure oÃ¹ se multiplient les critiques adressÃ©es directement aux Ã©lus19, notamment
les membres du Gouvernement, il appartiendra de faire la part des choses entre la prÃ©vention
dâ€™infractions en ligne, tels que lesÂ Â«Â raids numÃ©riquesÂ Â»Â et autres formes de
cyberharcÃ¨lement, et la critique admissible, qui peut cependant Ã  lâ€™Ã©gard de ces personnes Ãªtre
exagÃ©rÃ©e ou provocante.
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